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- Les conditions de recrutement, l'échelonnement indiciaire et la durée de carrière applicables à chacun de
ces emplois sont fixés conformément à la réglementation en vigueur.

- Les crédits nécessaires à la rémunération des agents nommés dans les emplois existants ou à créer, aux
charges sociales et impôts s'y rapportant seront inscrits au budget de la collectivité aux articles et chapitres
prévus à cet effet.

Le secrétaire de séance, 

Gérard LEFEBVRE 

Territoire d'Energie Somme 
3 Rue César Cascabel / Pôle Jules Verne 2 
80440 BOVES 
Tél : 03 22 95 82 62 contact@te80.fr www.te80.fr

Fait et délibéré en séance 

les jour, mois et an susdits 

Pour extrait conforme, 

Le Prési t 

Franck BEA ARLET 
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